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La typologie des plans

Plan prévu 
par les textes

Plan non prévu 
par les textes

Relation juridique avec 
les documents d'urbanisme

Pas de relation juridique avec 
les documents d'urbanisme

Plan obligatoire Plan optionnel

Relation avec l'objet et 
les compétences des 

les documents d'urbanisme

Pas de relation avec 
l'objet et le pouvoir des 
 documents d'urbanisme

Étude des seuls plans prévus par les textes ayant une 
relation juridique avec les documents d'urbanisme
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Pourquoi faire des plans ?

 - Pour être le support d'une politique (ex : PCET...)
 - Pour encadrer des actions portées par d'autres collectivités 

(SCOT)
 - Pour adapter et hiérarchiser des prescriptions nationales au 

niveau local (SAGE)
 - Pour permettre une co-élaboration de la norme entre plusieurs 

collectivités (SRCAE)
 - Pour assurer une certaines adaptabilité et une certaine 

transversalité entre les politiques (Parc Naturel Régional)
 - Pour transmettre des éléments de connaissance (SRCE)
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Les différences entre plans

 - Quoi ?
 - Qui ?
 - Où ?

 - Combien ?
 - Comment ?
 - Pourquoi ?

- Comment s'articule-t-il ?
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La structuration des différents 
plans

 - Quel est le problème ? diagnostic
 - Qu'est ce qu'on fait ? élaboration de l'action
 - Comment on fait ? mise en œuvre des choix
 - Pourquoi on fait ça ? rapport de présentation
 - Est ce que ça marchera et quelles seront les 

conséquences ? Évaluation environnementale
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Application au SCOT

 - Quel est le problème ? Diagnostic / État initial 
de l'environnement

 - Qu'est ce qu'on fait ? PADD
 - Comment on fait ? DOO
 - Pourquoi on fait ça ? rapport de présentation
 - Est ce que ça marchera et quelles seront les 

conséquences ? Évaluation environnementale
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Présentation des documents

Le PLU

Les « 2 P » : PDU, PLH

Le SCOT

Les « 4 S » : SRCE ; SDAGE ; SAGE ; SRCAE
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Les Plans de Déplacement 
Urbains (PDU)
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Les SDAGE

Source : www.gesteau.com
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Source : www.gesteau.com

Les SAGE
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Les Parcs Naturels Régionaux



 
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Les Plans Climat Energie 
Territoriaux (obligatoires)
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Les Plan Climat Territoriaux 
(optionnels)
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Le Schéma Régional de 
Cohérence Écologique
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Le Schéma Régional Climat 
Air Energie
Adopté le 20 novembre 2012 en Nord-Pas-de-Calais

s

Connecter 85 000 équivalents logements à des réseaux de chaleur utilisant des 

énergies renouvelables ou fatales 

Maintenir la surface de prairies et développer la ressource bois (+500 ha/an et 
développement agroforesterie)

Densifier et/ou urbaniser les zones autour des pôles TER et TC : construire 20 000 
logements et  450 000 m² de surface hors oeuvre nette (SHON) de locaux tertiaires

Faire progresser la mixité dans les zones majoritairement monofonctionnelles

Limiter la place et l’impact de la voiture individuelle et du transport routier de 
marchandises (passer de 16 à 30 %  le fret ferroviaire et  fluvial et de 1,1 à 1,5 le 

taux de remplissage des véhicules sur le trajet domicile travail)  



 
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Le Schéma Régional Climat 
Air Energie
Adopté le 30 juin 2012 en Picardie
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Les SCOT, PLU et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer

(...)

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature.
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Les SCOT, PLU et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer

(...)

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature.

Programme local de l'habitat

Programme Climat Énergie 
Territorial

Plan de Déplacements Urbains
Schéma Régional du Climat, 

de l'Air et de l'Energie
SAGE 
SDAGE Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique

Parc Naturel Régional
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Les relations entre les plans
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Les relations juridiques entre 
les plans

 conformité
 compatibilité

 prise en compte
 considération Pas de relation juridique

Relation juridique forte
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Exercice : les relations entre 
ces plans

PLU

PLH PDUPCET

SCOT

Charte du
PNR

SRCESRCAE

SAGE

SDAGE
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Exercice : les relations entre 
ces plans

PLU

PLH
PDU

PCET

Charte du
PNR

SRCE SRCAE

SAGE

SDAGE

SCOT
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Les autres plans / Schémas

 - Les PPR sont des servitudes qui 
s'imposent aux documents d'urbanisme.

 - Le SRADDT est un document politique 
du Conseil Régional.
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D'autres questions ?

PRAD SR3V

DTA
DTADD

SDRIF

Contrat de
territoire

PIG / OIN

CPERPLDE

PPA
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Merci de votre attention
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